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 Les vaccinations
Certains vaccins sont recommandés pour certaines professions, d’autres sont exigés pour travailler dans 
certains secteurs d’activité.
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Vaccinations
BCG

Coqueluche, 
Rougeole, 
Varicelle

Diphtérie, 
Tétanos, 

Poliomyélite
Fièvre 

typhoïde
Grippe  

saisonnière Hépatite A Hépatite B Leptospirose Rage
Professionnels de Santé

Infirmiers, Aides-soignants, 
Ambulanciers (si exposés aux 

risques de contamination).
OBL REC OBL REC REC OBL

Laboratoires d’analyses 
médicales OBL OBL OBL OBL REC

Pompes funèbres OBL OBL

Services vétérinaires, 
Équarrissages, Abattoirs REC REC

Blanchisseries REC REC

Blanchisseries pour 
établissement de soins OBL OBL

Égoutiers REC REC REC REC

Éboueurs REC REC

Traitements des eaux usées REC REC REC

       

Tableau récapitulatif des vaccinations obligatoires (OBL) et recommandées (REC) des professionnels de santé en France

CONSEILS
•	Se renseigner sur l’évolution des vaccins et sur leur suivi
•	En cas de voyages (professionnels ou personnels), se renseigner sur les différents 

vaccins à faire
•	Penser à se munir de son carnet de vaccination lors d’une visite médicale
•	Pour toutes questions, ne pas hésiter à se renseigner auprès du Médecin du Travail


